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1- Annexes sanitaires 
 

1.1- Alimentation en eau potable 
 
La commune de Jaillon fait partie du Syndicat des Eaux de Jaillon - Villey Saint Etienne. Il existe une 
station de pompage par refoulement avec Villey Saint Etienne. L’eau est stockée dans le château 
d’eau. 
Il existe un périmètre de captage. 
 
 
1.2- Assainissement 
 
Le réseau d’assainissement date de 1989. Cependant, un scénario de zonage a été arrêté. Le 
diagnostic a été réalisé de façon individuelle pour chaque commune. Il s’agit d’un réseau collectif. Il 
existe une station d’épuration par lagunage près du lavoir.  
Les constructions situées sur le Pont de Jaillon ne sont pas concernées par ces réseaux.  
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2- Emplacements réservés 
 
 

NUMERO DESTINATION DE L’EMPLACEMENT BENEFICIAIRE SURFACE 
1 Extension du cimetière COMMUNE 1738 m² 

2 Accès à la parcelle 224 Propriétaire de la 
parcelle 224 

36 m² 
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3- Servitudes d’utilité publique 
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4- Arrêté relatif au saturnisme 
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5- Plan des réseaux 
 


